
Application de l'article 51 du Règlement d'Ordre intérieur du Conseil communal. 
Interpellation de F. BEN HADDOU, Conseillère communale, relative aux mini-recyparks 
à Cureghem 

 

F. BEN HADDOU donne lecture du texte suivant 

F. BEN HADDOU geeft lezing van de volgende tekst: 

Je souhaite vous interpeller au sujet de la disparition progressive des mini-recyparks sur 
le territoire communal et plus précisément à Cureghem. 

D’abord, il faut le dire clairement, vous avez réduit le nombre de mini-recyparks partout 
dans la commune. Mais ce qui est encore plus préoccupant, c’est qu’à Cureghem, les 
mini-recyparks ont tout simplement été supprimés. 

C'est juste scandaleux, quand on connaît les défis du quartier, la densité, le manque 
d'espaces dans les logements. 

• Quelle est votre logique derrière cette décision ? 

• Est-ce que vous comptez les réinstaller ? Et si oui, quand ? 

Pendant tout ce temps, partez-vous du principe que les habitants de Cureghem ont tous 
un véhicule pour aller déposer leurs encombrants ailleurs. Vous interdisez l’accès en 
voiture dans d’autres mini-recyparks, et vous supprimez ceux qu'on avait dans un des 
quartiers le plus dense de la commune. 

  

Monsieur l’Echevin VANDYCK donne lecture de la réponse suivante : 

Mijnheer de schepen VANDYCK geeft lezing van het volgend antwoord: 

Permettez-moi tout d’abord de clarifier que la disparition des mini-recyparks dans 
certains quartiers, et en particulier à Cureghem, n’a pas été décidée à la légère. Elle est 
le fruit d’une série de circonstances exceptionnelles que nous avons encore pu voir 
aujourd’hui, mais aussi d’un souci de sécurité, de logistique et d'efficacité dans le 
déploiement de nos services. 

Durant les fêtes de fin d’année, et en raison d’une mobilisation exceptionnelle des 
équipes sur le nettoyage intensif du secteur Saint-Guidon / Aumale / Cureghem dans le 
cadre de l’opération « Saint-Sylvestre », à savoir « Pacman », les mini-recyparks ont été 
temporairement interrompus. Ce travail intensif a permis d’améliorer nettement la 
salubrité et la sécurité mais a également nécessité de concentrer tous les moyens 
humains et logistiques disponibles. 



La reprise des mini-recyparks a bien eu lieu dès le 8 février 2025, notamment sur le site 
Zamenhof. Une première planification a été mise en place en prenant en compte 
plusieurs critères : affluence, sécurité des agents, contraintes opérationnelles et la 
distance du recypark régional installé au quai Demets qui, je le rappelle, est à deux pas 
de Cureghem, facilement accessible et malheureusement très fortement sous-utilisé. 

Malheureusement, les graves incidents survenus récemment à Cureghem ont nécessité 
une adaptation rapide de cette planification. Pour protéger nos agents communaux et 
garantir leur bien-être au travail, nous avons dû faire preuve de prudence en évitant les 
zones jugées instables par la police pour une activité de type des mini-recyparks, qui 
implique une présence prolongée en voirie, du matériel très conséquent, et un travail 
statique pendant de longues plages horaires, souvent en fin de journée. 

Cependant, nous sommes pleinement conscients des besoins spécifiques du quartier 
de Cureghem, où la densité et la configuration des logements rendent les mini-
recyparks particulièrement utiles.  

C’est pourquoi j’ai le plaisir de vous annoncer que nous avons réintroduit deux journées 
complètes de recyparks mobiles dans le quartier, en collaboration avec l’Agence 
« Bruxelles-Propreté », durant la campagne du 5 au 16 mai 2025 : 

- Le jeudi 8 mai, rue de l’Instruction 

- Le mardi 13 mai, rue des Goujons 

J’ai aussi le plaisir de vous annoncer qu’une communication a été faite pour ramener un 
mini-recypark mobile sur le site Brogniez. Ces opérations ont servi à évaluer les 
conditions de sécurité et l’adhésion du public afin d’envisager une réintégration durable 
d’un mini-recypark à Cureghem. Une communication a bien été diffusée, à savoir par un 
toute-boîte, par les réseaux sociaux, par le site web et par le journal communal pour 
informer les habitants. C’est pourquoi, j’ai le plaisir de vous informer que, très bientôt, 
ce site prendra place. 

  

F. BEN HADDOU : 

Vous dites qu’à cause de l’insécurité les habitants ne peuvent pas bénéficier de ce 
service ? C'est hallucinant ! Les fusillades sont constantes, que fait-on alors pour les 
mini-recyparks ?! Combien d’habitants vivent à Cureghem ? 

  

A. VANDYCK : 

La Commune est en train d’installer une antenne de proximité « Lisa » à Cureghem, ainsi 
que de définir ses besoins. 



  

Y. TAJMOUT : 

Sur toute la Commune, il y a plus de 126.000 habitants. Le calcul est vite fait car un 
quart de la population habite à Cureghem. Trente-huit dates sont prévues pour toute la 
Commune, mais seulement deux prévues à Cureghem, le plus grand quartier 
d’Anderlecht. Je comprends difficilement vos choix. De plus, au début du mois d'avril le 
site web communal ne mentionnait aucune date pour Cureghem, mais elles ont été 
ajoutées plus tard ; c’est bizarre. Maintenant vous dites que vous allez peut-être ajouter 
deux dates, mais en juillet il n’y a encore rien. Il a fallu que des associations vous 
interpellent, pour que vous rajoutiez ces deux dates, ce qui confirme encore une fois 
que vous laissez Cureghem à l’abandon, comme d'habitude. 

 


